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Créclit spécial de a:S{),000 francs au nlinislère de l'lnlérleur, 11om· les frais 
du recensement général (t), 

RAPPORT 
FAIT, AU NOll DE LA SECTION CENTRALE {1), PAR lU. Vl.EltllNC:KX. 

MEssumns, 

Le Gouvernement a présenté à la Chambre un projet de loi tendant à obtenir 
un crédit de füm,ooo francs, pour Je recensement général à effectuer le 5i décem 
bre 1866. 

Vous vous rappelez, Messieurs, que déjà un premier crédit de 50,000 francs a 
été Inscrit' pour le même objet au budget de cette année. 

La dépense totale pour Je recensement s'élèvera par conséquent à 1a somme de 
r;srs,ooo francs. 
Toutes les sections ont admis le projet sans observation. 
La section centrale, de son côté, après avoir examiné les motifs allégués pour 

l'obtention du crédit, ra jugé complétement justifié. 
Elle a l'honneur de vous en proposer l'adoption. 

Le Rapporteur, 
VLEMlNCKX. 

Le Président, 
A. MOREAU. 

(•) Projet de loi, u0 !66. 
(t) Ln section cenunle, présidée pa1· M. Moni-.Au, élait composée de l\ll\J. ÉLus, Bouvisn 

EvENEPOl!L) L1PPENS, V1,E,11NcKx, VAN lsrGnr:M et T'SERSTEVENS, 


